
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 7 décembre 2020 à 19 h 30 à la salle 
municipale à huis clos en raison de la pandémie COVID-19, un enregistrement 
audio en différé sera publié sur notre site WEB. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Cynthia Therrien-Samson 
 François Poirier  
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. Chacune de ces personnes s’est identifiée 
individuellement. Les postes de conseiller numéro 2 et 5 sont vacants. 
 

…………………………………….. 
 

233-12-2020 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 h 30 et il invite les élus à 

prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

234-12-2020 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du 
jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
235-12-2020 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 NOVEMBRE 2020 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 2 novembre 2020 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 

par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter le procès-verbal du 2 novembre 2020. 

 
…………………………………….... 

 
236-12-2020 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que les comptes 
au total 125 970.25$ ci-après présentés soient acceptés pour paiement: 

 

A.P. Chevrolet Buick GMC Inc. 44 739.10 $  p  

Bang Architecture 1 145.15 $  p  

BMR Groupe Cormier   1 235.75 $ 

Brandt tractor LTD   224.76 $ 

Buro Plus J.M. Arsenault   135.20 $ 

Caplan Mécanique Sport Inc.   140.26 $ 

Confian   894.37 $ 

Construction DJL inc.   12 479.75 $ 

La Coop Purdel   48.25 $ 

Marc Cormier 816.60 $  p  

Dépanneur Le Duo Inc. 538.54 $  p  

Fabri-Tech   134.52 $ 

Financière Banque Nationale   24 822.98 $ 

Myriam Francoeur 247.13 $  p  



Gaspésie Diesel   96.42 $ 

Global payments direct Inc. 36.45 $ p  
Hydro-Québec 2 518.36 $ p  
Iris Technologies Inc. 23.00 $ p  
Laboratoire BSL 

  

693.54 $ 
Lillojeux 

  

100.00 $ 
Matériaux St-Charles Inc 

  

425.13 $ 
M.J. Brière Inc. 

  

102.38 $ 
MRC de Bonaventure 

  

2 041.62 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET 

  

5 637.50 $ 
Les Pétroles C. Poirier Inc. 

  

3 024.75 $ 
PG Solutions 

  

405.29 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils  

  

333.71 $ 
Pneus F.M. Inc. 

  

4 910.35 $ 
Réjean Poirier 

  

36.98 $ 
Postes Canada 65.28 $ p  
Les Produits Chimiques ERPAC Inc. 38.34 $ p  
Quincaillerie Arsenault Enr 

  

114.22 $ 
Regroupement gaspésien du loisir municipal 

  

15.00 $ 
Resto du coin chez Dan 

  

100.00 $ 
Solution Infomédia 

  

252.95 $ 
Soudex Inc. 

  

1 839.60 $ 
Soudure Caplan Inc 

  

199.46 $ 
Télécommunications de l'Est 

  

1 295.13 $ 
Télus 756.61 $ p 740.82 $ 
Visa Desjardins  

  

104.25 $ 
Xerox Canada Ltée 74.48 $ p 146.01 $ 

Remises gouvernementales  

 

12 240.26 $ 
 

…………………………………….. 
 

237-12-2020 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 91 273.19$ ci-après 
présentés soient acceptés pour paiement : 

 

6931006 Canada Inc. (Agent autorisé Xérox)  

 

33.31 $ 

9092-1909 QC inc.  

 

1 351.23 $ 

Agat Laboratoires  

 

6 169.72 $ 

A.P. Chevrolet Buick GMC Inc. 
  

1 747.52 $ 

Bell mobilité 54.00 $ p  

Bouffard Sanitaire   57.49 $ 

Carquest Canada    1 388.97 $ 

Chubb Fire & Security Canada Inc.  
 

677.16 $ 

Confian   
 

191.76 $ 

La Coop Purdel   
 

187.61 $ 

Dépanneur le Duo Inc.   393.04 $ 

Les Distributions Leblanc   359.75 $ 

Entreprises Martin Audet, Maître Électricien Inc.   378.22 $ 

Globalpayments  44.49 $ p  
GLS 26.88 $ p  
Groupe Négotel   93.15 $ 

Hydro-Québec 5 896.28 $ p  
Jari-Armatures inc.  

  

544.98 $ 
Laurent Goulet & Fils inc.    1 600.13 $ 

Lumitech    40.19 $ 

Matériaux St-Charles Inc.   34.16 $ 



M.J. Brière Inc. 
  

73.50 $ 
Morrissey Informatique 500.00 $ p 1 119.64 $ 
Municipalité de St-Alphonse 8 185.56 $ p 24 587.11 $ 
Navigue.com 59.73 $ p  
Les Pétroles C. Poirier inc. 

  

7 257.86 $ 
Quincaillerie Arsenault inc. 

  

115.07 $ 
Quincaillerie Robichaud inc. 

  

65.23 $ 
Remises gouvernementales 

  

8 337.89 $ 
Soudex inc. 

  

287.44 $ 
Soudure Caplan inc. 

  

267.90 $ 
Les Transporteurs en Vrac de Bonaventure  

  

17 045.35 $ 
Visa Desjardins  

  

195.73 $ 

WSP Canada inc. 
  

1 905.14 $ 
 

…………………………………….... 
 

238-12-2020 PAIEMENT REDEVANCES ET FONDS DE GESTION POST-FERMETURE 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
que nous autorisons l’adjointe administrative du LET ou la directrice générale 
de la municipalité à effectuer les démarches nécessaires auprès de la Caisse 
Desjardins de la Baie des Chaleurs afin que les redevances exigibles pour 
l’élimination de matières résiduelles en vertu du Règlement du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques soient faits 
par transfert de fonds électronique avec ajustement du montant de la limite 
quotidienne ainsi que l’augmentation du montant maximum quotidien pour le 
paiement de fournisseurs personnalisés à chaque fois qu’un versement doit 
être effectué pour le lieu d’enfouissement technique conformément à la 
convention de la Fiducie du fonds de gestion post-fermeture de la municipalité. 

 
…………………………………….... 

 
239-12-2020 ALLOCATION DE DÉPENSES AUX POMPIERS VOLONTAIRES 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que l’allocation 
annuelle de dépenses de 25,00$ par pompier volontaire leur soit versée 
conformément à la résolution 016-01-2013 pour un montant total de 375.00$. 

 
…………………………………….. 

 
240-12-2020 PREMIERS RÉPONDANTS 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 
madame Véronique Leblanc comme chef d’équipe pour les Premiers 
répondants, la résolution 192-09-2019 est modifiée en conséquence, il n’y a 
pas eu d’intervention des premiers répondants durant l’année 2020, il n’y a pas 
de rémunérations à verser. 

 
…………………………………….... 

 
241-12-2020 VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES – MONTANT DÛ ANNÉE 2019 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 
par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
taxes dues pour l’année 2019 qui ne seront pas payées d’ici le 15 décembre 
2020 seront transmises à la MRC de Bonaventure pour la vente de non-
paiement de taxes et la liste sera déposée au Conseil à la séance de janvier 
2021 et nous autorisons la radiation des comptes de l’année 2019 intérêts au 
31 décembre 2020 pour provisions mauvaises créances pour les dossiers 
suivants : matricules 2039 52 8217 montant 9.24$, 1739 73 7163 montant 
108.79$ et 1839 21 1590 montant 7.98$. 

 
…………………………………….. 



242-12-2020 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE FORMATION DES POMPIERS 
Attendu que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service 
de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale; 

 
Attendu que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences 
et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation 
d’urgence; 

 
Attendu qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel; 

 
Attendu que ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence; 

 
Attendu que ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés requises par les pompiers volontaires ou à 
temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie 
municipaux; 

 
Attendu que la Municipalité de Saint-Alphonse désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme; 

 
Attendu que la Municipalité de Saint-Alphonse prévoit la formation de quinze 
personnes pour la formation OPÉRATEUR D’AUTOPOMPE au cours de la 
prochaine année pour répondre efficacement et de manière sécuritaire à des 
situations d’urgence sur son territoire; 

 
Attendu que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC de Bonaventure en conformité 
avec l’article 6 du Programme. 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers de présenter une 
demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide financière pour 
la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la 
Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC de Bonaventure. 
 

…………………………………….. 
 

243-12-2020 CONTRAT COLLECTE ET DISPOSITION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
La municipalité a invité Exploitation Jaffa à nous soumettre par simple 
demande de prix une offre pour le contrat de collecte et de disposition des 
matières résiduelles pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 
pour 39 collectes / année et une collecte de gros objets; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller François 
Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de Saint-
Alphonse accepte l’offre d’Exploitation Jaffa au montant de 16 828.89$ taxes 
incluses pour le contrat de collecte et de disposition des matières résiduelles 
pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 pour 39 collectes / 
année et une collecte de gros objets, et ce conformément aux directives 
émises par la municipalité lors de l’invitation et nous autorisons le maire, 
monsieur Gérard Porlier à signer le contrat pour et au nom de la municipalité. 

 
…………………………………….... 

 



244-12-2020 MAISON DES JEUNES 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
que la Municipalité de Saint-Alphonse accepte de verser une contribution 
financière de 600.00$ à la Maison des Jeunes Le Reflet de Saint-Alphonse 
pour le déneigement saison 2020-2021 de leur espace de service situé au 
159, rue Principale Ouest et lorsque qu’il aura un amoncellement de neige dû 
au déneigement, la municipalité accepte de façon aléatoire de ramasser cette 
neige selon les priorités de la municipalité. 

 
…………………………………….... 

 
245-12-2020 FÊTE DE NOËL 2020 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que nous 
autorisons un budget de 870.00$ pour la Fête de Noël 2020 qui se déroulera 
le dimanche 20 décembre 2020 dans le stationnement de l’Église à Saint-
Alphonse et un concours de décorations de maisons organisé par les loisirs de 
la municipalité, le tout en respectant les consignes de la Santé publique en 
raison de la pandémie COVID-19. 

 
……………………………………..... 

 
246-12-2020 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Alphonse a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 
été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 
31 décembre 2020 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a 
autorisés;  
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, 
de la reddition de comptes relative au projet; 

 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolu à l’unanimité des conseillers et adopté que le Conseil municipal 
de Saint-Alphonse approuve les dépenses d’un montant de 7 908.21$ relatives 
aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère 



des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée. 
 

…………………………………….... 
 

247-12-2020 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ENTRETIEN DE CHEMINS À 
DOUBLE VOCATION 
ATTENDU QUE la demande d'aide supplémentaire pour l'entretien des 
chemins à double vocation est renouvelable annuellement; 
 
ATTENDU QUE les critères quant à l’aide supplémentaire pour l'entretien de ces 
chemins sont respectés; 
 
ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs ou le 
ministère l’Énergie et des Ressources naturelles et les transporteurs ont déjà 
fourni, à la demande de la Municipalité de Saint-Alphonse, l'information 
appropriée concernant le type et le volume de la ressource transportée ainsi que 
le nombre de camions annuels qui empruntent la ou les routes du réseau 
municipal à compenser; 

 
ATTENDU QUE la présente résolution doit être accompagnée d'un plan 
municipal montrant les chemins empruntés par les transporteurs dans le cas 
d'une nouvelle demande de compensation portant sur une route n’ayant pas fait 
l’objet de demandes préalablement; 
 
ATTENDU QUE l'information incluse dans le tableau ci-dessous représente la 
situation du transport lourd pour l'année 2020 en cours. 

 

Nom des chemins 
sollicités 

Longueur à 
compenser (KM) 

Ressource 
transportée 

Nombre de 
camions 

chargés/an 

Principale Est 0,10 Bois brut 1000 et + 

Route Marcellin 1,41 Bois brut 1000 et + 

Ch. des Ruisseaux Ouest 0,96 Bois brut 1000 et + 

Route Barriault 0,30 Bois brut 1000 et + 

 
POUR CES MOTIFS, 

 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse demande au ministère des Transports une 
compensation pour l'entretien du ou des chemins à double vocation 
susmentionnés, et ce, sur une longueur totale de 2,77 km. 

 
…………………………………….. 

 
248-12-2020 DÉPÔT CERTIFICAT – RÈGLEMENT D’EMPRUNT 321-2020  

Madame Reina Goulet, directrice générale et secrétaire-trésorière 
fait lecture et dépose au conseil le certificat relatif au déroulement de la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le Règlement 
d’emprunt numéro 321-2020 décrétant une dépense de 45 000 $ et un emprunt 
de 45 000 $ pour l’acquisition d’une camionnette et déclare que le règlement 
numéro 321-2020 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à 
voter le 23 octobre 2020. 

 
…………………………………….... 

 
249-12-2020 EMPRUNT POUR L’ACHAT D’UNE CAMIONNETTE 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse accepte la proposition de la Caisse Desjardins 
de la Baie des Chaleurs pour le financement du règlement d’emprunt numéro 
321-2020 pour l’acquisition d’une camionnette au montant de 40 000$, le taux 
fixe proposé est de 3,26 % l’an pour un terme de 5 ans. La Municipalité de 



Saint-Alphonse autorise le maire, monsieur Gérard Porlier et la directrice 
générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet à signer tous 
documents relatifs à ce financement. Le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation du Québec a approuvé ce règlement en date du 27 novembre 
2020. 

 
…………………………………….. 

 
250-12-2020 DEMANDE DE DONS 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
que dans le cadre du programme Fonds de développement du territoire volet 
Festivals et événements municipaux 2020, nous autorisons le versement d’une 
aide financière à: 

 
Association du cancer Est du Québec   au montant de     200$ 
Club des 50 Ans + La Madelon   au montant de  5 000$ 
Domaine des Chutes du Ruisseau Creux  au montant de  1 500$ 
Carrefour des arts et de la culture   au montant de  1 000$ 
Achat d’équipements loisirs de la municipalité  au montant de  2 300$ 
 

…………………………………….... 
 

251-12-2020 DEMANDE DU COMITÉ DE LA GUIGNOLÉE  
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers de 
verser 1 000$ à la Guignolée St-Alphonse. 
 

…………………………………….... 
 

252-12-2020 ADOPTION DU RÈGLEMENT 320-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 274-2013 (RÈGLEMENT DE ZONAGE) DE LA MUNICIPALITÉ 
À la suite de l’avis public de la consultation écrite, aucun commentaire n’a été 
soumis; 
 
Le maire mentionne que ce projet de Règlement a pour objet et conséquence 
d’intégrer et de rendre applicables les dispositions relatives aux territoires 
incompatibles avec l’activité minière qui ont été identifiés dans le Schéma 
d’aménagement et de développement durable révisé de la MRC de 
Bonaventure et qu’il n’a pas été modifié; 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que le Règlement numéro 320-
2020 modifiant le Règlement numéro 274-2013 (Règlement de zonage) de la 
municipalité de Saint-Alphonse soit adopté. 

 
Ce Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la municipalité de 
Saint-Alphonse pour fin de consultation. 
 

…………………………………….... 
 

253-12-2020 DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉNEIGEMENT – PRINCIPALE EST 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que nous 
autorisons Donat Bujold, Julie Poirier à effectuer le déneigement à partir de la 
limite de Saint-Siméon et Saint-Alphonse, rang 8 vers Saint-Alphonse jusqu’à 
la virée de la rue Principale Est, hiver 2020-2021, et ce, conformément à notre 
résolution 291-12-2016 «Déneigement des chemins municipaux».  
 

…………………………………….... 
 
 
 
 



254-12-2020 DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL SUR LA GESTION DE L’EAU POTABLE 
La directrice générale et secrétaire-trésorière fait dépôt du rapport 

annuel sur la gestion de l’eau potable 2019 dans le cadre de la Stratégie 
municipale d’économie de l’eau potable, approuvé le 8 octobre 2020 par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation du Québec, une copie est 
remise à chacun des membres du Conseil municipal.  

 
…………………………………….. 

 
255-12-2020 OMH PROGRAMME SUPPLÉMENT LOYER ET VERSEMENTS 2020 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers de verser à 
l’Office municipal d’habitation de Saint-Alphonse un montant de 426.00$ 
représentant 10% du coût du supplément au loyer pour la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2020 et 574,00$ représentant le solde de 10% du déficit que 
notre municipalité doit absorber pour l’année 2020 selon le rapport 
d’approbation – budgets 2020 en date du 14 avril 2020 pour un total de 1 000$. 

 
…………………………………….... 

 
256-12-2020 TECQ 2019-2023 MANDAT ARPO GROUPE-CONSEIL  

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse accepte l’offre de services professionnels 
20598-1 – programme de travaux TECQ 2019-2023 de Arpo Groupe-conseil 
inc en date du 25 novembre 2020 sur une base de rémunération horaire pour 
un total de 4 110.00$ taxes en sus concernant la programmation des travaux 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023. 
 

…………………………………….... 
 

257-12-2020 AUCUN DÉPÔT POUR LE CONTRAT DE LA PATINOIRE 
La Municipalité a demandé des soumissions pour le service 

complet de la patinoire, la préparation et l’entretien de la glace, déneigement, 
surveillance et heures d’ouverture saison 2020-2021 la date de dépôt était le 
30 novembre 2020 (résolution 228-11-2020) et aucune offre n’a été déposée. 

 
…………………………………….. 

 
258-12-2020 LOI CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LE TABAGISME ET  

LOI ENCADRANT LE CANNABIS 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
qu’un avis soit transmis par courriel à tous les employés de la Municipalité de 
Saint-Alphonse et Municipalité de Saint-Alphonse Lieu d’enfouissement 
technique au sujet de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme et la Loi 
encadrant le cannabis et de plus à partir de maintenant il est interdit de fumer 
même si un employé est seul dans un véhicule appartenant à la municipalité, la 
Politique de conditions de travail de la municipalité article 9 sera modifiée en 
conséquence et le maire est autorisé à signer les documents requis.  

 
…………………………………….. 

 
259-12-2020 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLUS 

La directrice générale et secrétaire-trésorière fait dépôt devant le 
conseil municipal des formulaires de déclaration des intérêts pécuniaires des 
élus municipaux au poste de maire et des conseillers au poste 1, 3 et 6 et ce, 
tel que requis par l’article 357 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités. Les postes de conseillers 2 et 5 sont vacants et il y a eu 
une élection partielle pour le poste de conseiller 4.  

 
…………………………………….. 

 



260-12-2020 PARTICIPATION AU TRANSPORT ADAPTÉ 
ATTENDU QUE les municipalités ont la responsabilité d’offrir un service de 
transport adapté sur leur territoire, destiné aux personnes handicapées ; 
 
ATTENDU QUE depuis 2001, la MRC de Bonaventure est l’organisme 
mandataire auprès du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des Transports du Québec (MTMDET), pour représenter les 
municipalités de la Baie-de-Chaleurs, pour le transport adapté (Réf. Résolution 
2001-02-35 – MRC de Bonaventure) ; 
 
ATTENDU QUE depuis le mois de septembre 2016, la Régie intermunicipale 
de transport de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine est l’organisme 
délégué pour l’organisation et la coordination du service de transport adapté 
sur le territoire de la MRC de Bonaventure et une partie de la MRC d’Avignon 
(Maria-Matapédia) (Réf. Résolution 2016-06-114 – MRC de Bonaventure) ; 
 
ATTENDU QUE le MTMDET, via son Programme de subvention au transport 
adapté, s’engage à contribuer au financement des services de transport 
adapté à la hauteur de 75 % ; 
 
ATTENDU QU’en vertu des dispositions légales, les municipalités qui adhèrent 
à ce service doivent reconfirmer leur participation, par voie de résolution, 
annuellement ; 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers: 
 
Que la Municipalité de Saint-Alphonse confirme qu’elle accepte que la MRC de 
Bonaventure soit mandataire auprès du MTMDET dans le dossier du transport 
adapté de la Baie-des-Chaleurs ; 
 
Que la Municipalité de Saint-Alphonse confirme son adhésion au service de 
transport adapté pour l’année 2021 par une contribution financière de 1 520$. 
 

…………………………………….. 
 

261-12-2020 RENOUVELLEMENT – POLICE D’ASSURANCE POUR 2021 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers de renouveler 
pour l’année 2021 notre police d’assurance municipale avec la Mutuelle des 
municipalités du Québec (MMQ), courtier AGP Assurance, payable à l’ordre du 
Groupe Ultima, la partie de la prime attribuable au LET sera payée par le LET. 

 
…………………………………….. 

 
262-12-2020 SERVICE INFORMATIQUE – RENOUVELLEMENT DES CONTRATS 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 
par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers de 
renouveler pour l’année 2021 le contrat d’entretien et de soutien des 
applications au montant de 6 905.41$ et les licences antivirus au montant de 
367.92$ pour notre système informatique avec PG Solutions, nous partagerons 
les coûts en parts égales avec le lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



263-12-2020 CALENDRIER DE SÉANCES ORDINAIRES POUR 2021 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 
conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la conseillère Cynthia 
Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers: 
 
Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour l’année 2021. Ces séances se tiendront le 
lundi sauf avril et septembre le mardi et débuteront à 19  heures au centre 
communautaire de Saint-Alphonse en respectant les directives de la Santé 
publique en raison de la pandémie COVID-19 : 
 

11 janvier 5 juillet 

1er février 2 août 

1er mars 7 septembre (mardi)  

6 avril (mardi) 4 octobre 

3 mai 15 novembre 

7 juin 6 décembre 

 
Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à 
la loi qui régit la municipalité. 

 
…………………………………….. 

 
264-12-2020 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 322-2020  
Le conseiller Yves Barriault donne avis de motion qu'à une séance 

subséquente du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le Règlement 
numéro 322-2020 ayant pour objet d’adopter le budget de l’année financière 
2021, fixer le taux de la taxe foncière, les tarifs de compensation des services 
et d’établir la tarification pour l’enfouissement des matières résiduelles sera 
adopté.  
 
Le projet de règlement est présenté par le maire, monsieur Gérard Porlier. 
Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la 
municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 

 
…………………………………….. 

 
265-12-2020 LETTRE DE DÉMISSION – POMPIER  

La directrice générale et secrétaire-trésorière informe le conseil 
municipal que monsieur Dominic Cyr a remis sa démission en tant que 
pompier volontaire, lecture faite de sa lettre de démission. 

 
…………………………………….. 

 
266-12-2020 DÉPART POUR LA RETRAITE – REINA GOULET  

Après 38 ans au service de la municipalité, Reina Goulet informe 
le conseil que le 17 septembre 2021 elle quittera son poste de directrice 
générale et secrétaire-trésorière pour prendre sa retraite, lecture faite de sa 
lettre. 

 
…………………………………….. 

 
267-12-2020 CHEMINS ENDOMMAGÉS  

Le maire fait un compte rendu de l’état des chemins endommagés 
par la forte pluie des derniers jours. 

 
…………………………………….. 



268-12-2020 PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune question du public n’a été soumise par voie de courriel, la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson mentionne qu’une personne lui a 
demandé de soumettre le point des colporteurs au conseil municipal. 

 
…………………………………….. 

 
269-12-2020 CLÔTURE 

Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à 
l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20 h 20. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 
Je, Gérard Porlier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


